
  

  

 

 

• Dernières décisions du CDJ 

Le Conseil de déontologie journalistique a rendu sept décisions entre mai et juin : cinq plaintes ont été 

déclarées fondées et deux non fondées. Les plaintes fondées concernaient notamment un défaut de 

vérification et de recoupement de sources dans des émissions de décryptage (22-20) et une confusion de 

rôles – journaliste/militant – dans la couverture en direct d’une manifestation (22-26). Trois autres plaintes 

fondées visaient des contenus journalistiques – un fact-checking, un témoignage et une enquête – 

spécifiquement diffusés sur des plateformes numériques (22-14 ; 22-22 ; 22-29). 

Lire les décisions de mai  
 

Lire les décisions de juin  
 

 

https://www.lecdj.be/fr/reunion-de-mai-au-cdj-2-plaintes-fondees-investigaction-kairos-1-plainte-non-fondee-dhnet-be/
https://www.lecdj.be/fr/reunion-de-juin-au-cdj-3-plaintes-fondees-journalistes-3-1-plainte-non-fondee-le-soir/


  

 

• DeontoloJ n°26 – Journaliste ou militant : à chacun son rôle ! 

Peut-on, en tant que journaliste, interviewer, à son propos, l’auteur d’une pétition dont on est le ou la 

cosignataire ? Peut-on, parce qu’on les partage, endosser les revendications d’un mouvement dont on 

couvre la manifestation? Peut-on, quelle que soit la situation, défendre coûte que coûte son point de vue ? 

Peut-on, autrement dit, à la fois être journaliste et « militant » ? Telle est la question qui traverse quasiment 

de bout en bout la lecture des dossiers soumis au CDJ pendant ce premier semestre 2023. 

Lire le bulletin  
 

  

• Le CDJ salue Gabrielle Lefèvre et Bruno Godaert, membres fondateurs 

https://www.lecdj.be/wp-content/uploads/26-DeontoloJ-juillet-2023-final.pdf


 

En cette fin d’année académique, le CDJ fait officiellement ses adieux à deux de ses membres fondateurs : 

les journalistes Gabrielle Lefèvre et Bruno Godaert, qui ont formé un duo de choc dès les premiers pas de 

l’instance. Leurs interventions résonneront encore longtemps à travers les échanges du Conseil. Merci à 

eux ! 

Depuis le dernier renouvellement du Conseil en 2022, plusieurs nouveaux membres ont intégré l'instance : 

Didier Defawe (rédacteur en chef – LN24), Arnaud Goenen (journaliste – La DH et La Libre), Michael Kaibeck 

(éditeur – Antenne Centre), Philippe Roussel (éditeur – RTL Belgium) et Aslihan Sahbaz (éditeur – We 

Media). 

Lire l’article  
 

  

 

• Master Class #PressCouncilsEU sur le journalisme numérique 

Du 31 mai au 2 juin dernier, 27 journalistes et étudiants en journalisme venant de 20 pays de l'UE ont été 

formés aux pratiques du journalisme numérique – et aux enjeux déontologiques y liés – dans le cadre de 

la Master Class organisée à Bruxelles par les conseils de presse belges (CDJ et Raad voor de Journalistiek), 

l'Université Libre de Bruxelles (ULB) et la Fédération européenne des journalistes (FEJ) dans le cadre du 

projet européen « Media Councils in the Digital Age ».  

Lire le compte-rendu (ENG)  
 

https://www.lecdj.be/fr/le-cdj-salue-gabrielle-lefevre-et-bruno-godaert-membres-fondateurs/
https://www.lecdj.be/fr/press-councils-trained-young-journalists-on-digital-journalism-practices/


  

 

• Découvrez le nouveau site des conseils de presse européens 

Dans le cadre de la troisième édition du projet européen « Media Councils in the Digital Age », le site 

presscouncils.eu s’est refait une beauté : dès à présent, retrouvez plus facilement les communiqués, 

recherches et divers outils développés ces dernières années par les différents partenaires. 

Le projet MCDA, cofinancé par la Commission européenne, est porté par un consortium rassemblant 

actuellement les conseils de presse allemand, autrichien, belges (CDJ et Raad), hongrois et finlandais ainsi 

que l’ULB, l’Université de Blanquerna et la Fédération européenne des journalistes. La quatrième phase du 

projet débute cet été pour une durée de deux ans. 

Découvrir le nouveau site (ENG)  
 

Lire les explications des différents onglets (ENG)  
 

  

• Le CDJM français dévoile sa revue de presse « Self-regulation in the 

news » 

https://www.presscouncils.eu/
https://twitter.com/PressCouncilsEu/status/1674340580262924290


 

Toujours dans le cadre du projet européen MCDA #3, le CDJ a supervisé le développement, par son 

homologue français (CDJM), d’un outil de curation dédié à la déontologie journalistique. Son but : offrir un 

suivi de qualité aux meilleures ressources en ligne sur le sujet, ainsi que promouvoir l’autorégulation 

journalistique et le travail des conseils de presse. La revue de presse, pour l’instant disponible dans deux 

versions distinctes (FR et ENG), s’adresse également aux médias, aux journalistes et au grand public. 

L’inscription est accessible via le lien d’accès à l’outil. 

Découvrir l’outil (FR et ENG)  
 

  

 

• Le Raad flamand donne raison à Paul Magnette (PS) dans sa plainte 

contre HLN 

Le Raad voor de journalistiek flamand a jugé fondée la plainte de Paul Magnette contre Het Laatste Nieuws, 

déposée en février dernier. Cette citation que le président du PS n’avait pas exprimée en tant que telle lors 

de son interview avec le magazine Dag Allemaal figurait entre guillemets dans le titre de l’article de HLN : 

« Les Flamands doivent toujours travailler dur, les Wallons préfèrent profiter de la vie. Est-ce que c’est si 

mal ? » (“Vlamingen moeten altijd hard werken, Walen genieten liever van het leven. Is dat zo fout?”). Le 

Raad a considéré que cette pratique pouvait induire le public en erreur, en particulier les lecteurs qui ne 

peuvent pas accéder à la version payante de l’article. 

Lire l’avis (NL)  
 

 

Rendez-vous en septembre pour la prochaine newsletter ! 

 

 

Le Conseil de déontologie journalistique, créé en 2009, est l’organe 

d’autorégulation des médias francophones et germanophones de Belgique. Il 

est composé de représentants des éditeurs des médias, des journalistes, des 

rédacteurs en chef et de la société civile. Il exerce trois missions principales : 

information, médiation (ombudsman) et autorégulation (avis, décisions, 

directives, recommandations). 

https://www.presscouncils.eu/self-regulation-in-the-news/
https://www.rvdj.be/uitspraken/magnette-t-hlnbe
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